
Parc national des Cévennes
Orientation 02-2: Contribuer à la préservation des espèces

et des milieux remarquables
[...]

Mesure 2.2.1: Sauvegarder les « réservoirs de nature »

Dans de nombreux cas, le maintien des milieux et des espèces remarquables est intimement lié
à l’activité humaine. Leur richesse dépend alors de leur degré d’artificialisation. Il existe
cependant des écosystèmes dits « naturels » dont l’état de conservation, voire l’existence
même sont conditionnés par l’absence d’intervention humaine et souvent une fréquentation
raisonnée. C’est le cas des vieilles forêts, des grands ensembles de falaises, des tourbières,
de certains pierriers, où un haut degré de naturalité est à maintenir. Le patrimoine souterrain du
territoire (grottes, avens, etc.) est également sensible au dérangement.

Le caractère naturel de ces espaces est maintenu, voire restauré, par l’absence
d’interventions et d’actions de gestion.

Sur l’ensemble du territoire, les acteurs et partenaires de la charte mobilisent les outils de
protection à leur disposition : intégration dans la Stratégie nationale de création d’aires
protégées (SCAP), création de réserves biologiques intégrales (projet en cours sur le Causse
Bégon), etc.

Dans le coeur du Parc national des Cévennes, l’établissement public poursuit sa politique
d’acquisition foncière. Dans l’aire d’adhésion, les acquisitions foncières s’appuient
notamment sur la politique des Espaces Naturels Sensibles des départements.

L’établissement public, en partenariat avec l’ONF, les collectivités propriétaires et les
propriétaires privés volontaires, veille à préserver certaines forêts remarquables à travers des
outils contractuels à définir ou en dernier recours par des acquisitions foncières, et à développer
une trame de forêts en libre évolution à trois échelles : celle de l’arbre, celle du peuplement
(par la mise en place d’îlots de sénescence) et celle du massif forestier. Le contour des outils
contractuels est défini en partenariat notamment du point de vue des aspects financiers
(compensation ou rémunération des services rendus) et des modes de gestion. Ces forêts sont
mises en défens par rapport aux coupes de bois, mais cela n’implique pas une interdiction des
autres activités (cueillette, fréquentation, chasse etc.). La carte des vocations identifie
l’enveloppe maximale des massifs présentant un fort intérêt de maintien en libre évolution.
Cette carte a été élaborée en trouvant la meilleure combinaison des cinq critères suivants :
valeur patrimoniale des peuplements forestiers ; constitution d’ensembles homogènes de
surface importante ; peuplements naturels ; forêts sur lesquelles il y a eu continuité de l’état
boisé depuis 1850 (forêts anciennes) ; forêts sur lesquelles les enjeux de production sont dans
la mesure du possible limités. En l’attente d’une contractualisation, ces forêts ne font pas
l’objet de modalité règlementaire spécifique. Les îlots de sénescence sont pris en compte en
tant que surfaces forestières en libre évolution.
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Parc national des Cévennes
La quiétude des grands ensembles de falaises est un enjeu majeur pour le maintien de la faune
et de la flore, car ils constituent des corridors biologiques remarquables. Ces espaces sont pris
en considération dans les schémas DFCI de massifs. Ces sites essentiels pour les rapaces
patrimoniaux du territoire sont situés en majorité dans l’aire d’adhésion; à ce titre, les
communes contribuent à leur protection en y limitant le dérangement par la circulation au
moment de la nidification. Les professionnels et associations d’amateurs, notamment
d’escalade et de vol libre, sont sensibilisés sur la richesse et la fragilité des milieux qu’ils
fréquentent afin de définir de manière partenariale les conditions d’une pratique de leur
discipline limitant le dérangement. Des conventions de partenariat sont élaborées avec les
fédérations concernées sur les sites les plus sensibles.

Les partenaires de la charte participent à la protection de sites souterrains majeurs du territoire,
notamment ceux identifiés dans la SCAP.

 

Rôle de l’établissement public du Parc national
Acquisition foncière
Participation aux comités DFCI
Appui technique aux communes pour intégrer la nidification des rapaces dans les plans de
circulation

Contributions des communes adhérentes
Prise en compte de la quiétude des rapaces dans la règlementation de circulation communale

Principaux autres partenaires à mobiliser
DREAL
Départements, Régions
ONF, CRPF
Propriétaires privés volontaires
Professionnels et associations sportives
Organisations professionnelles agricoles et forestières
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